
 
  
 
 
 
 
 
 
Résolution AE-21 : « Que le gouvernement fédéral utilise les 
mesures temporaires comme point de départ pour mettre en 
place une réforme permanente de l’assurance-emploi assurant 
un accès juste, universel et adapté aux nouvelles réalités du 
monde du travail. » 
 
Signature : __________________________________________         

Organisme : __________________________________________ 

Date : __________________________________________ 
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Vous pouvez retourner la résolution signée 

par courriel : cnc@lecnc.com  

par la poste : 3734 Av. du Parc, Montréal, Qc, H2X 2J1 
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